
Figure 1: Standard Construction Configuration

Un sous-sol peut se mouiller de bien des façons – inondation, fuite de
tuyaux, fuites murales,etc.Les conséquences du mouillage peuvent être
très graves.L’eau peut endommager les meubles ou les murs du sous-
sol,qu’il pourrait être nécessaire de remplacer.Un excès d’humidité
peut aussi entraîner la croissance de moisissure dans le sous-sol, ce qui
risque de causer des réactions nuisibles chez les occupants de la
maison.Si de l’eau s’infiltre,existe-t-il des assemblages muraux de sous-
sol qui sèchent plus rapidement et sûrement que d’autres ?

La SCHL a réalisé une étude pendant dix-huit mois, par des essais
d’assemblages muraux de sous-sol afin de déterminer lesquels
sèchent rapidement. Les murs qui se drainent et sèchent
facilement pourraient subir des mouillages intermittents sans
problème et prévenir la croissance de moisissures.

Dix assemblages muraux de sous-sol ont été testés au Alberta
Home Heating Research Facility. Des détecteurs ont été appliqués
sur chacun des assemblages pour mesurer la teneur en humidité
et la température aux points donnés dans la cavité murale.
L’intérieur de l’habitation d’essai, y compris la zone du sous-sol,
était conditionné à une humidité relative (HR) de 40 à 50 % HR.
La température de l’air du sous-sol était fixée à 20˚ C.

La pénétration d’eau par des fissures dans les murs du sous-sol et
les inondations sont les deux causes éventuelles de mouillage dans
les sous-sols. Les deux situations ont été testées. Les essais ont été
une fuite contrôlée derrière chaque panneau et la saturation du
plancher jusqu’à une profondeur d’environ 100 mm. Après chaque
mouillage, les panneaux ont été contrôlés pendant des mois pour
établir les caractéristiques de séchage.Tout au long de la période
d’essai, les panneaux ont été retirés et soigneusement examinés
périodiquement pour repérer toute moisissure. La teneur en
vapeur d’eau superficielle à certains points a été déterminée au
moyen d’un humidimètre à main pour le bois.
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Les assemblages muraux qui ont été évalués étaient constitués par
cinq versions d’une construction classique à ossature de bois, deux
structures à ossature d’acier et trois systèmes brevetés. Parmi ces
derniers, un était composé de polyuréthane vaporisé sur des
poteaux de bois; il n’a été testé que par saturation d’eau.

Assemblages muraux testés
1. Construction standard : (Comme l’indique la Figure 1)

Constituée par des plaques de plâtre peintes, d’un pare-vapeur
en polyéthylène de 0,15 mm, d’une ossature de bois et de
nattes isolantes en fibre de verre. La lisse basse est appuyée
contre le plancher de béton.

2. Standard améliorée I : En plus de la configuration de
construction standard, comporte une feuille de polyéthylène
sur le mur jusqu’au niveau du sol pour bloquer l’humidité.
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2. Standard améliorée II : Ossature d’acier et un nouveau
type* de plaques de plâtre qui pourrait présenter des
avantages au regard de la résistance à l’humidité. La lisse basse
est relevée de 19 mm du plancher de béton.

3. Standard améliorée III : En plus de la construction
standard améliorée II, l’ossature est espacée de 19 mm du
mur de béton.

4. Mur breveté I : Construit de polystyrène extrudé, qui
pourrait laisser l’eau s’évacuer entre l’isolant et le mur sur
lequel il est appliqué, le nouveau type de plaques de plâtre et
un pare-vapeur en polyéthylène de 0,15 mm.

5. Mur breveté II : Constitué par des panneaux expérimentaux
de fibre de verre rigide sur une ossature de plastique.

6. Standard améliorée IV : Diffère de la configuration de
construction standard parce qu’on a utilisé le nouveau type de
plaques de plâtre. La lisse basse est relevée de 19 mm du
plancher de béton.

7. Standard améliorée V : Construction standard améliorée I
et nouveau type de plaques de plâtre.

9. Standard améliorée VI : Construction standard améliorée 
V et lisse basse relevée de 19 mm du plancher de béton.

8. Mur breveté III : Isolation de polyuréthane vaporisée sur
une ossature de bois ordinaire et nouveau type de plaques 
de plâtre.

En général, tous les assemblages muraux brevetés étaient plus
performants que les assemblages à ossature de bois et d’acier tant
dans le cas des fuites contrôlées que des saturations à court
terme. Les assemblages brevetés n’ont pas absorbé de quantité
appréciable d’humidité ou ont séché relativement peu de temps
après le mouillage.

Les graphiques suivants montrent le taux l’humidité du bois des
assemblages de bois après une fuite (graphique 1) et une
inondation (graphique 2) controlées. Elles ne montrent pas les
effets pour les assemblages sans bois. Un taux d’humidité
permanent de 20 % peut causer de la moisissure. Dans les deut
situations ici (fuite et inondation), le séchage se fait lentement.

La performance des assemblages à ossature d’acier a été supérieure
à celle des ossatures de bois pour la saturation à court terme.
Les poteaux d’acier ne retiennent aucune vapeur d’eau, mais les
cavités entre les poteaux sont demeurées humides à cause de la
rétention d’eau par l’isolant et les feuilles de polyéthylène.

Constatations

Graphique 1 : Une fuite controlée
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* Le nouveau type de plaques de plâtre est un produit résistant à l’eau, similaire aux plaques
de plâtre ordinaires, mais qui contiennent des fibres coupées qui aident à maintenir l’intégrité
structurale dans des conditions d’humidité élevée.



longtemps dans les cavités derrière le polystyrène extrudé, de sorte
que de la moisissure peut encore se former.

L’étude n’a pas indiqué de croissance appréciable de moisissure 
ou de mildiou dans les cavités. Il y avait quelques taches foncées
sur la lisse basse de deux des panneaux à ossature de bois.
Les conditions étaient généralement favorables à la croissance de
moisissure, mais rien ne s’est produit. Ceci pourrait être
attribuable à l’absence de spores qui doivent être présentes 
pour la croissance.

Les recherches ont révélé que certains assemblages muraux
semblent tolérer une fuite occasionnelle d’eau sans mouillage
excessif. Cependant, les murs à ossature de bois standard ou
modifiés ont retenu trop d’humidité pour assurer une protection
contre les fuites d’eau importantes ou une inondation. Les
nouveaux types d’assemblages muraux étaient plus performants.

Conclusions

Aucun des assemblages à ossature de bois de type nouveau ne
s’est démarqué pour sa performance supérieure dans l’un ou
l’autre des essais de mouillage. Dans le cas des fuites contrôlées,
les assemblages équipés d’un pare-vapeur externe (feuille de
plastique contre le mur de béton) ont laissé l’eau couler le long 
du mur, sous la lisse basse et dans le sous-sol. Ces assemblages
semblaient afficher une performance supérieure parce que le bois
était protégé de la fuite à dessein.Toutefois, il n’a pas été possible
de sceller les panneaux parfaitement, bien qu’aucun effort n’ait été
déployé en ce sens. Au moment de la saturation, les 100 mm d’eau
ont pénétré à l’intérieur de tous les panneaux, qu’il y ait un pare-
vapeur ou non. Une fois infiltrée dans le panneau, l’humidité a
persisté plus longtemps que dans ceux dotés d’un pare-vapeur.
Le pare-vapeur a obstrué l’extraction de l’humidité.

Durant l’essai des fuites contrôlées, deux des assemblages brevetés,
le polystyrène extrudé et la fibre de verre rigide, semblaient rejeter
l’humidité. Leur performance a été supérieure également dans
l’essai de saturation. La fibre de verre rigide se drainait rapidement
et séchait, et les deux autres assemblages, le polystyrène extrudé et
le polyuréthane vaporisé, n’ont pas initialement absorbé beaucoup
d’humidité. Par contre, l’humidité relative est demeurée élevée

Graphique 2 : Inondation
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Recherche sur le logement à la SCHL

Aux termes de la partie IX de la Loi nationale sur l’habitation,
le gouvernement du Canada verse des fonds à la SCHL afin
de lui permettre de faire de la recherche sur les aspects
socio-économiques et techniques du logement et des domaines
connexes, et d’en publier d’en diffuser les résultats.

Le présent feuillet documentaire fait partie d’une série visant
à vous informer sur la nature et la portée du programme de
recherche de la SCHL.

Les feuillets documentaires de la série Le point en recherche
comptent parmi les diverses publications sur le logement 
produites par la SCHL.

Pour recevoir la liste complète de la série Le point en
recherche, ou pour obtenir des renseignements sur la
recherche et l’information sur le logement de la SCHL, veuillez
vous adresser au :

Centre canadien de documentation sur l’habitation
Société canadienne d’hypothèques et de logement
700, chemin de Montréal 
Ottawa (Ontario) K1A 0P7

Téléphone : 1 800 668-2642
Télécopieur : 1 800 245-9274

NOTRE ADRESSE SUR LE WEB : www.cmhc-schl.gc.ca

Bien que ce produit d'information se fonde sur les connaissances actuelles des experts en habitation, il n'a pour but que d'offrir des renseignements d'ordre général.
Les lecteurs assument la responsabilité des mesures ou décisions prises sur la foi des renseignements contenus dans le présent ouvrage. Il revient aux lecteurs de
consulter les ressources documentaires pertinentes et les spécialistes du domaine concerné afin de déterminer si, dans leur cas, les renseignements, les matériaux et
les techniques sont sécuritaires et conviennent à leurs besoins. La SCHL se dégage de toute responsabilité relativement aux conséquences résultant de l'utilisation
des renseignements, des matériaux et des techniques contenus dans le présent ouvrage.


